
Nouvelle permanence "juriste" à la maison de la 
parentalité

En complément de la permanence juriste proposée par la maison des droits et des 
solidarités, l'EPDEF assure également une permanence à la maison de la parentalité 
orientée sur la famille.

https://www.libercourt.fr/nouvelle-permanence-juriste-la-maison-de-la-parentalite
https://www.libercourt.fr/nouvelle-permanence-juriste-la-maison-de-la-parentalite






Les permanences sont des entretiens gratuits, confidentiels et complètement 
anonyme. Ce lieu d’écoute et d’information vous informe sur vos droits et vos 
obligations de chacun (décision de justice, séparation/divorce, pension alimentaire, 
droit de visiten filiation, sucessions...) 

 

Dates de permanence : tous les 3e vendredi de chaque mois

Lieu : Maison de la parentalité

Sur rendez-vous au : 03 21 45 81 30 ou par mail à mplievin@epdef.fr
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